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PRÉAMBULE

• CONTEXTE HISTORIQUE
La collecte des ordures ménagères est une compétence historique du SIVOM puis de la Communauté de
Communes du Pays Rochois en 2000. Le service de collecte s’est adapté au fil des ans aux contraintes
règlementaires, et aux évolutions techniques afin de garantir aux usagers un service de qualité et d’en maitriser
les coûts.

Les modes de collecte ont beaucoup évolué, la création de la déchèterie en 1997 et la mise en place du tri avec
notre adhésion au SIVALOR (ex SIDEFAGE) en 1999 ont été des étapes indispensables avec des bénéfices
environnementaux certains.

• AUJOURD'HUI
La prévention des déchets, qui vise à réduire la quantité et la nocivité des déchets, doit être la priorité de toute
politique de gestion des déchets. Cela représente un enjeu important pour la collectivité, car chaque individu a
un rôle à jouer dans l'amélioration des services en adaptant ses comportements et ses modes de
consommation.
Les évolutions réglementaires encouragent également la mise en place de nouveaux services et
l'accompagnement des usagers pour favoriser ces changements.

Le rapport présente un bilan des actions menées en 2024. Nous pouvons constater une « augmentation »
relative de 3 Kg par habitant par rapport à 2023.

TOTAL des DMA => 540kg/an/habitant (cartons collectés auprès des professionnels et gravats compris)
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CHAPITRE 1

1. LE TERRITOIRE

La Communauté de Communes du Pays
Rochois exerce la compétence « collecte
des déchets ménagers et assimilés »
transférée par les 9 communes qui la
composent.
A ce titre, elle assure la collecte des ordures
ménagères et la gestion de la déchèterie.

Le transfert des déchets y compris ceux
issus de la collecte sélective et le traitement
(ordures ménagères et emballages) sont
des compétences transférées SIVALOR
(Syndicat Intercommunal de Valorisation).
La CCPR est adhérente au SIVALOR depuis
le 30 décembre 1999.

I. LES INDICATEURS TECHNIQUES
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CHAPITRE 1

I. LES INDICATEURS TECHNIQUES

Population 
INSEE 2024

Population INSEE 
2023Date débutCommune

2 8432 82301/01/1998Amancy

1 9661 93801/01/1998Arenthon

1 4461 40501/01/1998Cornier

2 1092 10501/01/1998Eteaux

26326701/01/1998La Chapelle-Rambaud

11 63911 53701/01/1998La Roche-sur-Foron

87687401/01/2003Saint-Laurent

77257 46401/01/2003Saint-Pierre-en-Faucigny

10451 05501/01/1998Saint-Sixt

29 91229 468TOTAL

444 habitants supplémentaires en 2024 
soit une augmentation de 1,5% de la population du territoire. 
Hausse linéaire par rapport à celle de l’année N-1 (+ 1,92%)
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2. LES COLLECTES

1. Les ordures ménagères résiduelles – OMR

a. Les ordures ménagères résiduelles des particuliers

La collecte des OMR est assurée en interne, deux modes de collecte coexistent sur le Pays
Rochois :

 La collecte en porte à porte ou en point de regroupement : PAP ou PDR
 La collecte en point d’apport volontaire (aérien, enterré ou semi-enterré) : PAV

L’organisation de la collecte est définie dans le règlement de service de collecte des ordures
ménagères approuvé par le Conseil Communautaire du 18 mai 2021. Règlement modifié par
délibération N°2024 -110 portant modification de l’article 21-d- 3 relatif aux modalités de
règlement lors du conseil communautaire du 25 juin 2024.
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I. LES INDICATEURS TECHNIQUES
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I. LES INDICATEURS TECHNIQUES - LES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES (OMR)

CHAPITRE 1

On constate une diminution des tonnages collectés de l’ordre de 0,109 % % soit 7 tonnes, et ce, malgré une 
augmentation de la population de 1,5 %. 
Le ratio par habitant reste à 214kg comme en 2023.
Il est à noter que les PID (Petits Incinérables de Déchèterie) bien que considérés comme des OMR ne sont pas 
comptabilisés dans le tonnage présenté ici, mais dans le tonnage collecté en déchèterie. Ils sont de 290 tonnes en 
2024.
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I. LES INDICATEURS TECHNIQUES - LES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES (OMR) 

CHAPITRE 1

Pour la cinquième année consécutive, les tonnages d’ordures ménagères collectés en point d’apport volontaire
sont supérieurs à ceux collectés en porte à porte.
64% des OMR sont déposées dans un PAV.
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I. LES INDICATEURS TECHNIQUES - LES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES (OMR)

CHAPITRE 1

Conteneurs enterrés, semi-enterrés et aériens 246 unités (réparties sur 141 points)
337 levées par semaine au 31/12/2024

Dans un contexte réglementaire imposant des diminutions de tonnage d’ordures ménagères et une amélioration
des performances de tri, la Communauté de Communes du Pays Rochois a mis l’accent sur le développement de
points d’apport volontaire pour les OMR pourvus en conteneurs de tri pour les emballages.
La densification de ces points de tri permet de favoriser le geste de tri et ainsi d’alléger la poubelle « grise »
(ordures ménagères).
Ainsi, 7 conteneurs aériens destinés aux ordures ménagères ont été mis en place en complément de points de tri
n’en disposant pas.

Points d'Apport Volontaire des Ordures ménagères

Commune Complets avec TRIIsolés

Nb de conteneursNb de pointsNb de conteneursNb de points

161043Amancy
86118Arenthon

11695Cornier
18987Eteaux
3100La Chapelle-Rambaud

63293725La Roche-sur-Foron
7422Saint-Laurent

42261310Saint-Pierre-en-Faucigny
8374Saint-Sixt

156799062TOTAL Accusé de réception en préfecture
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I. LES INDICATEURS TECHNIQUES - LES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES (OMR)

CHAPITRE 1

Afin de compléter les points d’apport volontaire de tri ne disposant pas de conteneur à destination des ordures
ménagères, 16 conteneurs aériens spécifiques de type HARMONIE ont été achetés.
7 points de tri ont d'ores et déjà été complétés.
Les autres conteneurs sont utilisés en remplacement de bacs à roulettes de 750 litres en PDR (points de
regroupement) ou temporairement sur des points nécessitants des réparations.
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I. LES INDICATEURS TECHNIQUES - LES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES (OMR)

CHAPITRE 1

C1 = 1 collecte par semaine C2 = 2 collectes par semaine
*   1 agent polyvalent le lundi et le mardi
** Points sensibles

Logistique de la collecte des OMR

Moyen matériel et énergieFréquence de 
collecte

Moyens 
humains 

affectés en 
ETP

Collecte

1 grue gasoil

1 camion GNV 
+1 camion

gasoil
C1 et C23Porte à porte

1 camion grue 
GNV C1 et C2**1,4*

Apport 
volontaire

0.5Encadrement

Un travail de fond sur l’optimisation des 
tournées de collecte a été engagé fin 2023
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I. LES INDICATEURS TECHNIQUES - LES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES (OMR)

CHAPITRE 1

b. Les ordures ménagères résiduelles assimilées des professionnels :

Depuis 2009, les Elus ont opté pour une redevance basée sur le volume de déchets assimilables aux
déchets des ménages produits par les professionnels (délibération du Conseil Communautaire en date du
16 décembre 2008).
Tarifs révisés chaque année en décembre pour l’année à venir (Délibération n°2023-201)
 Un forfait de base est appliqué aux petits producteurs dont le volume est inférieur à 120 l. hebdomadaire.

 Il est possible de déclarer un ou des bacs « confort ». Ces bacs permettent d’assurer une rotation et
l’optimisation du remplissage. Ils ne modifient pas le volume hebdomadaire déclaré puisqu’ils ne sont
présentés à la collecte qu’en remplacement d’un des bacs prévus (non facturés en collecte et traitement
mais en location si tel est le cas).

 Les volumes de bacs disponibles pour les professionnels sont les suivants:
• 120 litres
• 240 litres
• 270 litres
• 330 litres
• 660 litres
• 750 litres
• 770 litres

 Les professionnels peuvent être exonérés de leur redevance en justifiant d’un contrat de prestation de
collecte et de gestion de leurs déchets ménagers assimilés par un prestataire privé.

 Les tonnages collectés sont comptabilisés dans les tonnages globaux d’OMR. Accusé de réception en préfecture
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I. LES INDICATEURS TECHNIQUES - LES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES (OMR)

CHAPITRE 1

c. L’optimisation des tournées de collecte des ordures ménagères:

Objectifs des actions d’optimisation menées :
- Éviter les manœuvres dangereuses comme les manœuvres dans les impasses;
- Eviter les doublons de collecte PAP et PAV sur un même secteur pour optimiser les

moyens humains et matériels employés, permettant ainsi de les redéployer sur d’autres missions.

Actions mises en œuvre :
- Dans les impasses, création de points de regroupement en entrée et suppression des collectes en PAP;
- Développer la mise en place des PAV en complétant les points de tri aériens avec des conteneurs aériens de

collecte des OM;
- Augmenter la fréquence de collecte (de 1 à 2 fois par semaine) de certains PAV « névralgiques »;
- Supprimer le PAP dans les secteurs suffisamment dotés en PAV;
- Réorganiser les tournées et jour de collecte en porte à porte de certains secteurs.

En 2024 :
- 3 impasses traitées – la collecte de l’ensemble des impasses diagnostiquées comme dangereuses en 2023 a été

adaptée;
- 2 secteurs ont évolué vers la collecte exclusive en PAV;
- 1 secteur a vu son jour de collecte en porte à porte modifié.
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2. Les collectes sélectives

a. Les Points d’Apport Volontaire - PAV

 Organisée en apport volontaire sur l’ensemble du territoire, la collecte sélective est effectuée via
des points d’apports volontaires (aérien, semi-enterré ou enterré).

 La compétence de collecte et de traitement a été transférée au SIVALOR, ces missions sont
effectuées par des prestataires de service.

 Les soutiens versés par les Eco-organismes (CITEO) sont perçus par le SIVALOR ainsi que les
recettes de vente des matériaux.
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